PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 15 MARS 2008
L’an deux mille huit, le samedi quinze mars, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Francis RODIER, Madame Sylvie GALIANA, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE (arrivée à 9h40), Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO (arrivée à 9h50), Monsieur Jacques POLENI,  Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAI, Monsieur Christophe ALLARD.

Etaient absentes représentées : Madame Hélène BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame Véronique NITSCH), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON)

Monsieur Patrick BEGUIN est élu secrétaire.
AFFAIRES DIVERSES : Installation du Conseil Municipal
En application de l’article L.2122-17 du CGCT, Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire sortant, ouvre la séance. 

Un appel des élus est effectué. Sont absents, Mme CRESCENCE Brigitte et M. MOLKO Gérard. 

Les membres du conseil municipal sont déclarés installés dans leurs fonctions.

Monsieur BEGUIN a été désigné secrétaire, à l’unanimité.

Comme le prévoit l’article L. 2122-8 du CGCT, la présidence est laissée à Monsieur KERYFEN, doyen d’âge.

9h40 : Arrivée de Madame CRESCENCE Brigitte.

AFFAIRES DIVERSES : Election du Maire
Monsieur KERYFEN commence son intervention par un mot d’accueil et une définition de son rôle de doyen  au sein de ce conseil. 
Un nouvel appel des membres du conseil est effectué afin de constater l’application du quorum. 

Monsieur KERYFEN rappelle que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue puis indique les conditions de vote et les articles de loi y faisant référence (article L. 2122-4 et L 2122-7 du CGCT). 
Chaque responsable de liste désigne un assesseur : Monsieur TOUCHARD pour la liste « LE PERRAY NOTRE COMMUNE », Monsieur POLENI pour la liste « LE PERRAY AUTREMENT ». 

La préparation du vote s’effectue. 
9h50 : Arrivée de Monsieur MOLKO Gérard au conseil. Un nouvel appel nominal  des élus est effectué. 

Monsieur KERYFEN invite alors le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. 

Proclamation de l’élection du Maire, puis lecture de la délibération,  par Monsieur KERYFEN. 
Les membres du conseil municipal de la commune du Perray-en-Yvelines se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire conformément aux articles L 2121-10 et L 2121.8 du Code Général des collectivités territoriales.

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur KERYFEN Michel, doyen d’âge.

Le Conseil a choisi pour secrétaire Monsieur Patrick BEGUIN 

Considérant les résultats des élections municipales en date du 9 mars 2008,
1er tour du scrutin

Monsieur KERYFEN Michel, après avoir donné lecture des articles L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection du Maire,

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis dans l’urne son bulletin de vote écrit sur papier blanc,

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : 0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 29

Majorité absolue : 15

Ont obtenu :

· Paulette DESCHAMPS : 23 voix

· Jacques POLENI : 6 voix

Paulette DESCHAMPS, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée maire.
Conclusion de Monsieur KERYFEN avec Hommage à Monsieur ECLIMONT.

La parole est redonnée à Madame Le Maire. 

AFFAIRES DIVERSES : Création de sept postes d’adjoints
Mot d’accueil de Madame Le Maire dans ses nouvelles fonctions. 

Communiqué de Monsieur POLENI représentant de la liste d’opposition : 

« Madame le Maire,

Mesdames et messieurs les conseillers municipaux,

Mesdames et messieurs,

C’est  au nom des 1200 personnes qui ont apporté leurs suffrages à la liste « Le Perray Autrement » que je prends la parole aujourd’hui.

Je veux  tout simplement et avant toute chose les remercier de leur confiance et les assurer que nous représenterons dignement et avec constance, l’opinion qu’ils ont exprimée le 9 Mars.

A tous mes co-listiers que j’ai eu l’honneur de conduire durant cette campagne un grand merci et une immense reconnaissance pour le travail accompli. Nous continuerons ensemble plus que jamais à œuvrer pour un Perray plus dynamique et plus ouvert.

Nous avons devant nous six ans de travail, six ans d’écoute et d’action.

Le Perray notre commune a emporté l’adhésion du plus grand nombre de  Perrotines et des Perrotins, nous les félicitons et nous reconnaissons la légitimité que leur donne ce résultat aujourd’hui. 

Mais permettez-moi de vous dire que nous mesurons aussi, très bien, la responsabilité que cela fait peser sur la nouvelle majorité municipale. 

Une responsabilité d’accomplissement tout d’abord :

Les promesses et les engagements devront être tenus, toutes et tous sans exceptions et ceci sans augmentation des taxes ! Nous y veillerons scrupuleusement.
Une responsabilité de transparence :

Le Perray doit être « notre commune », et non pas la commune de quelques uns. 

Il est légitime que la majorité mette en œuvre son programme, il est par contre  impératif qu’elle le fasse dans la plus grande transparence. Nous y veillerons scrupuleusement.
Une responsabilité d’ouverture :

Personne ne peut ignorer aujourd’hui les aspirations des plus de 40% de la population qui s’est exprimé sur un projet pour demander avec force : « un Perray autrement ».
Nous ne cherchons pas des postes ou des positions, ce que nous voulons c’est l’adoption par la majorité municipale d’une partie des idées et des projets que nous défendions, car beaucoup d’entre eux sont vitaux pour l’avenir du Perray. Nous y veillerons aussi scrupuleusement.
Enfin une responsabilité de tolérance :

Madame le Maire, nous nous côtoyons depuis fort longtemps et je ne peux m’empêcher d’être inquiet sur le traitement que vous réservez à l’opposition municipale.

Je vous demande ici solennellement de faire  votre, cette phrase de Voltaire : « Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai jusqu’à la mort pour que vous ayez le droit de le dire. » 

Donnez nous la possibilité d’apporter une contribution positive, constructive et reconnue à l’action municipale.

Alors, sans doute,  seront nous capable ensemble de construire « Notre Commune Autrement »

Jacques POLENI

Pour Le Perray Autrement »

Invitation à la création des postes d’adjoints avec lecture de la délibération. 

Vu l’article L2122-2 du Code général des Collectivités Territoriales,

Le Maire propose la création de sept postes d’adjoints,

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- Décide la création de sept postes d’adjoints,

- Précise que l’entrée en fonction de ces derniers interviendra dès leur élection.

La délibération est adoptée à l’unanimité
AFFAIRES DIVERSES : Election des sept adjoints
Madame DESCHAMPS invite le conseil au vote des sept adjoints. Les listes officielles sont distribuées. 
Monsieur POLENI demande des précisions quant au vote : par liste ou par élus. Madame DESCHAMPS précise le fait que cette élection s’effectue bien par un scrutin de liste. 
Vu les articles L.2122-7 et L.2122-8 du Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la délibération décidant de la création de 7 postes d’adjoints, Madame Paulette DESCHAMPS, élue Maire, a fait procéder dans les mêmes formes et sous sa présidence (scrutin de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel), à l’élection des sept adjoints,

Election du 1er adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur TOUCHARD est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Monsieur TOUCHARD : 23 voix

Monsieur TOUCHARD ayant obtenu 23 voix est proclamé 1er adjoint et est immédiatement installé.

Election du 2ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame RESTEGHINI est candidate

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Madame RESTEGHINI : 23 voix

Madame RESTEGHINI ayant obtenu 23 voix est proclamée 2ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 3ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEBOT est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Monsieur BEBOT : 23 voix

Monsieur BEBOT ayant obtenu 23 voix est proclamé 3ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 4ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame LOUCHART est candidate

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Madame LOUCHART : 23 voix

Madame LOUCHART ayant obtenu 23 voix est proclamée 4ème adjoint et est immédiatement installée.
Election du 5ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEGUIN est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Monsieur BEGUIN : 23 voix

Monsieur BEGUIN ayant obtenu 23 voix est proclamé 5ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 6ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame NITSCH est candidate

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Madame NITSCH : 23 voix

Madame NITSCH ayant obtenu 23 voix est proclamée 6ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 7ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur VIETTE est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Monsieur VIETTE : 23 voix

Monsieur VIETTE ayant obtenu 23 voix est proclamé 7ème adjoint et est immédiatement installé.
AFFAIRES DIVERSES : Délégation au Maire
Le conseil, après avoir entendu le maire, 

Vu l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration municipale, à donner au maire l’ensemble des délégations (ou certaines des délégations) prévues par l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

DÉCIDE 

Article 1.— Le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 

1. D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux,

2. De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, 

3. De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du point c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

5. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans, 

6. De passer les contrats d’assurance, 

7. De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux, 

8. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

9. D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 

10. De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à                 4600 euros,

11. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts,

12. De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes, 

13. De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement, 

14. De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme, 

15. D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal, 

16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 20 000 €,

17. De donner, en application de l’article L. 324-1 du Code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local, 

18. De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du Code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux, 

19. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal, 

20. D’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du Code de l’urbanisme. 

Article 2.— En outre, le Maire est chargé, dans les mêmes conditions, d’intenter au nom de la commune les actions en justice, ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, lorsque ces actions concernent notamment : 

1° les décisions prises par lui par délégation du conseil municipal dans les conditions prévues par la présente délibération, 

2° les décisions prises par lui pour l’exécution des délibérations du conseil municipal, 

3° les décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres en matière d’administration des propriétés communales, d’urbanisme, de police et de gestion du personnel communal.

Article 3.— Le maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 

La délibération est adoptée à la majorité.

Se sont abstenus : Mmes CAPRAI, GABIOU, Mrs POLENI, BARON, DENOIS, ALLARD.

AFFAIRES DIVERSES : Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres
Monsieur POLENI demande des informations complémentaires quant au nombre de voix prises en compte dans le calcul de cette élection. Monsieur BRAULT précise que la répartition des sièges est calculé en fonction des suffrages exprimés dans le cadre de la CAO correspond au pourcentage du nombre de conseillers municipaux.
Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics et notamment l’alinéa I, troisième paragraphe, et l’alinéa III relatif à la composition et à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres,

Considérant qu’à la suite des élections municipales du 9 mars 2008, il convient de désigner les  cinq membres titulaires de la commission d’appel d’offres  et ce pour la durée du mandat

Considérant qu’il convient de procéder de même pour l’élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires

Ayant entendu l’exposé du Maire et sur sa proposition, 

Il est procédé au vote,

Candidatures  :

2 listes se portent candidates : 

- liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE :



- Titulaires :




- Mr TOUCHARD Hervé




- Mr VIETTE Charles

- Mr FALICON Claude




- Mme LE DUC Patricia



- Suppléants :

- Mr CHERON Claude




- Mr KERYFEN Michel

- Mme LOUCHART Nicole




- Mme NITSCH Véronique

- liste LE PERRAY AUTREMENT :



- Titulaires :




- Mr POLENI Jacques



- Suppléants :

- Mr ALLARD Christophe

Membres titulaires

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :


Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :

29


A déduire : bulletins blancs et nuls :


0


Reste pour le nombre des suffrages exprimés :
29

Ont obtenu respectivement :


Liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE : 


23 voix


Liste LE PERRAY AUTREMENT : 


6 voix

A l’issue de la procédure ont été proclamés membres de la Commission d’Appel d’Offres titulaires :

- liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE :



- Titulaires :




- Mr TOUCHARD Hervé




- Mr VIETTE Charles

- Mr FALICON Claude




- Mme LE DUC Patricia

- liste LE PERRAY AUTREMENT :



- Titulaires :




- Mr POLENI Jacques

Membres suppléants :


Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :

29


A déduire : bulletins blancs et nuls :


1


Reste pour le nombre des suffrages exprimés :
29

Ont obtenu respectivement :


Liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE : 


22 voix


Liste LE PERRAY AUTREMENT :



6 voix

 Reste 1 bulletin blanc

A l’issue de la procédure ont été proclamés membres de la Commission d’Appel d’Offres suppléants :

- liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE :



- Suppléants :

- Mr CHERON




- Mr KERYFEN

- Mme LOUCHART




- Mme NITSCH

- liste LE PERRAY AUTREMENT :



- Suppléants :

- Mr ALLARD

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES
A titre d’information, Madame Le Maire précise que quatre délégués auront des missions spécifiques : 

· Madame Claudia BAUDOIN sera chargée de la coordination des associations et de la vie de quartier.

· Monsieur Claude CHERON sera chargé des fêtes et cérémonies. 

· Madame Anne-Marie NADAUD sera chargée du développement durable et du tourisme

· Monsieur Francis RODIER sera chargé de la sécurité et circulation. 

Madame Le Maire précise que les attributions des postes d’adjoints, seront affectées au moment d’une prochaine délibération. 

Fin de la séance : 11H30.
Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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